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Communiqué 
BUDGET 2011 

 
FAITS SAILLANTS 

 
 Budget de 23,4 M $ regroupant les opérations et les immobilisations ; 

 
 Nouveau rôle d’évaluation : en moyenne la valeur imposable  des immeubles résidentiels augmente de 

16,69 %. Le nouveau rôle d’évaluation montre un enrichissement collectif de l’ordre de 213,4 M ; 
 

 Baisse de 0,09 $ / 100 $ d’évaluation  pour le  taux  de base de la taxe foncière : 0,9376 $ / 100 $ 
d’évaluation  en 2010 : 0,8472 $ / 100 $ d’évaluation  en 2011 ; 
- Contrairement à plusieurs organismes publics ayant un pouvoir de taxation, nous avons diminué le 

taux de base de 0.09 $ suite au dépôt du nouveau rôle d’évaluation. Le nouveau rôle d’évaluation 
montre un enrichissement collectif important. Cependant nous respectons la capacité de payer de 
nos contribuables. 

 
 Hausse importante des dépenses de l’ordre de 314 500 $  reliées à la Régie intermunicipale de police  

de Roussillon ; 
 

 Gel de la taxe d’eau ; 
 

 Tarif pour l’enlèvement des matières résiduelles ajusté d’un montant de  14 $ afin de refléter les coûts 
d’enfouissement et l’augmentation des coûts reliés à la hausse  de la TVQ ; 

 
 Subventions confirmées d’un montant de 3,9 M $ pour la réfection de nos infrastructures d’aqueduc et 

d’égouts (programme de transfert d’une partie de la taxes d’accises) 
 

- 0,6 M $ pour la réfection de la rue des Merisiers et à d’autres travaux d’égouts réalisés en 2011 
- 3,84 M $ pour d’autres travaux d’infrastructures qui seront réalisés en 2012 et 2013 

  
 Augmentation de la richesse foncière de l’ordre de 35 M $ reliée au développement résidentiel en 2010; 

 
 Amélioration de l’accès aux services municipaux : élaboration d’une politique familiale et des aînés et 

mise en place de mesures visant l’amélioration de la sécurité routière. 
 
En résumé, une baisse du taux de la taxe foncière  de 0,09 $/ 100 $ d’évaluation  pour minimiser l’impact de 
l’enrichissement collectif sur l’effort fiscal demandé aux contribuables. En 2011, la Ville poursuivra son 
développement dans un élan sans précédent  et cela rendu possible par un  contrôle serré des dépenses et par 
le support accordé à  des projets liés aux secteurs industriels et d’affaires générateurs de richesse collective. 


